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ARRETE

fixant la dotation globale 2022
versee par Ie Departement de la Savoie

aux Maisons d'Enfants du Bocage gerees par

la Fondation du Bocage sise a Chambery, 339 rue costa de Beauregard

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Le code de 1'action sociale et des families ;

Vu L'arrete conjoint Etat/Departement de la Savoie en date du 21 janvier 2022 portant

modification de I'autorisation de fonctionnement des Maisons d'Enfants du Bocage gerees par

la Fondation du Bocage ;

Vu La deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des depenses en application de 1'article L. 313-8 du code de 1'action sociale

et des families ;

Vu Le budget supplementaire vote en date du 24juin 2022 par Ie Conseil departemental prenant en
compte un rebasage des charges des Maisons d'enfants du Bocage sur 1'exercice budgetaire
2022.

Vu Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signe Ie 11 janvier 2021 par la
Fondation du Bocage, la Direction Temtoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Les

Savoie et Ie Conseil departemental de la Savoie pour la periode 2020-2021 ;

Vu L'avenant 2022-2023 au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre la

Fondation du Bocage, la Direction Temtoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Les

Savoie et Ie Conseil departemental de la Savoie;



Vu L'arrete de Monsieur Ie Prefet de la Savoie et de Monsieur Ie President du Conseil

departemental de la Savoie portant tarification 2022 des maisons d'enfants du Bocage gerees

par la Fondation du Bocage ;

Vu Le courrier transmis par Ie Conseil departemental de la Savoie fixant les montants des dotations

globales versees aux maisons d'enfants du Bocage pour 1'activite a realiser en 2022 pour Ie

compte du Conseil departemental de la Savoie;

Sur proposition de JVIonsieur Ie Directenr general des services departementaux et de ]VIadame la

Directdce generate adjointe du Pole social;

ARRETE

Article 1 - Une dotation globale d'un montant de 5 429 824,46 (cinq millions quatre cent vmgt-neuf

mille huit cent vingt-quatre em-os et quarante-six centimes) est allouee par Ie Conseil

departemental de la Savoie aux "Maisons d'Enfants du Bocage" pour Ie fonctionnement
2022 comme suit:

> Hebergement extemalise : 1 038 744,05 € (un million trente-huit mille sept cent

quarante-quatre euros et cinq centimes).

> Internal : 3 510 632,41 € (trois millions cinq cent dix mille six cent ti-ente-deux

euros et quarante-et-un centimes).

> Accueil de jour emergence : 328 704,48 € (trois cent vingt-huit mille sept cent

quatre euros et quarante-huit centimes).

> Service Educatif en milieu educatif en milieu ouvert (SEMOH) : 551 743,52 € (cinq
cent cinquante et un mille sept cent quarante-trois euros et cinquante-deux

centimes).

Hebergement externalise

Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation globale de financement allouee est fixee a

1 038 744,05 € (un million trente-huit mille sept cent quarante-quatre euros et cinq

centimes).

Le versement de la dotation globale 2022 pour Hebergement extemalise s'effectuera,

deduction faite des acomptes deja verses pour 1'annee 2022. Elle sera repartie de la

fa9on suivante, par mensualites d'un montant de :
- 78 913,96 € (soixante-dix-huit mille neuf cent treize euros et quatre-vingt-seize

centimes) pour les 10 premiers mois de 1'amiee.

124 802,22 € (cent vingt-quatre mille huit cent deux euros et vingt-deux centimes) en

novembre et decembre.

La fraction forfaitaire egale, en application de 1'article R. 314-108 du code de 1'action
sociale et des families, au douzieme de la dotation globale de fmancement est de
86 562 €. Cette somme sera versee mensuellement a titre d'acompte sur les premiers
mois de 1'annee 2023, jusqu'a la parution du prochain airete de tarification.

Internal

Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation globale de financement allouee a 1'intemat

est fixee a 3 510 632,41 € (trois millions cinq cent dix mille six cent trente-deux euros et

quarante et un centimes).



Article 3 - Les recours diriges centre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal
interregional de la tarification samtaire et sociale de Lyon, sis 184 rue Duguesclin,
69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et IVIadame la Directrice
generale adjointe du Pole social, sont charges de 1'execution du present an-ete qui sera
publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie.
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Le versement de la dotation globale 2022 pour Intemat s'effectuera, deduction faite des

acomptes deja verses pour 1'annee 2022. Elle sera repartie de la fa^on suivante, par
mensualites d'un montant de :

256 983,48 € (deux cent cinquante-six mille neuf cent quatre-vingt-trois euros et

quarante-huit centimes) pour les 10 premiers mois de 1'aimee.

470 398,80 € (quatre cent soixante-dix mille trois cent quatre-vingt-dix-huit euros et

quatre-vingt centimes) en novembre et decembre.

La fraction forfaitaire egale, en application de Particle R. 314-108 du code de 1'action
sociale et des families, au douzieme de la dotation globale de financement est de
292 552,70 €. Cette somme sera versee mensuellement a titi-e d'acompte sur les
premiers mois de 1'armee 2023, jusqu'a la parution du prochain an-ete de tarification.

Accueil de four emergence

Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation globale de fmancement allouee a 1'accueil

de jour est fixee a 328 704,48 € (trois cent vingt-huit mille sept cent quatre euros et

quarante-huit centimes).

Le versement de la dotation globale 2022 pour Accueil de jour emergence s'effectuera,

deduction faite des acomptes deja verses pour I'annee 2022. Elle sera repartie de la

fa9on suivante, par mensualites d'un montant de :

- 25 597,07 € (vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-dix-sept euros et sept centimes)
porn- les 10 premiers mois de 1'annee.

- 36 366,89 € (trente-six mille trois cent soixante-six euros et quatre-vingt-neuf

centimes) en novembre et decembre.

La fraction forfaitaire egale, en application de 1'article R. 314-108 du code de 1'action
sociale et des families, au douzieme de la dotation globale de financement est de
27 392,04 €. Cette somme sera versee mensuellement a titre d acompte sur les premiers
mois de 1'annee 2023, jusqu'a la parution du prochain arrete de tarification.

SEMOH

Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation globale de fmancement allouee au SEMOH

est fixee a 551 743,52 € (cinq cent cinquante-et-un mille sept cent quarante-trois euros

et cinquante-deux centimes).

Le versement de la dotation globale 2022 pour SEMOH s'effectuera de la fa9on

suivante :

- 505 764,90 € (cinq cent cinq mille sept cent soixante-quatre euros et quatre-vingt-dix
centimes) au mois de novembre.

- 45 978,62 € (quarante-cinq mille neuf cent soixmte-dix-huit euros et soixante-deux

centimes) au mois de decembre.

La fraction forfaitaire egale, en application de Particle R. 314-108 du code de 1'action

sociale et des families, au douzieme de la dotation globale de financement est de

45 978,62 €. Cette somme sera versee mensuellement a titre d'acompte sur les premiers

mois de 1'annee 2023, jusqu'a la pai-ution du prochain arrete de tarification.

Article 2 - Une ampliation du present an-ete sera notifiee a 1'etablissement ou au service conceme.


